
PRÉFET

DU GERS

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°32-2023-028

PUBLIÉ LE 15 MARS 2023



Sommaire

ARS - DD32 /

32-2023-01-24-00004 - arrêté conjoint CD ARS CPOM 2022 2024 signé DG

(3 pages) Page 4

32-2023-02-14-00005 - Arrêté022023 modif CS CH Auch  (3 pages) Page 8

DDETS-PP /

32-2023-02-28-00002 - Arrêté fixant la liste des personnes inscrites sur la

liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués

aux prestations familiales (5 pages) Page 12

32-2023-02-17-00002 - PDFsam merge (6 pages) Page 18

32-2023-02-10-00003 - SKM_C28723021018160 (4 pages) Page 25

DDETS-PP / Entreprise, Emploi, Travail et Solidrité

32-2023-02-27-00007 - SKM_C28723030216290
extension CADA 14

places (2 pages) Page 30

Préfecture du Gers / Direction de la citoyenneté et de la légalité

32-2023-02-03-00005 - AIP di 3 février 2023 portant dissolution du SIVOS

de Trie sur Baise (2 pages) Page 33

32-2023-02-13-00002 - AP du 13 février 2023 portant modification des

statuts du SIVU du RPI de Lias d'A, Ayzieu et Panjas et portant changement

de sa dénomination (3 pages) Page 36

32-2023-02-13-00001 - Arrêté instituant la commission de recensement des

votes pour les élections à la commission de conciliation en matière

d'urbanisme (2 pages) Page 40

32-2023-02-24-00010 - Arrêté portant modification de la composition de

conseil départemental de l'éducation nationale institué dans le

département du Gers (CDEN) (2 pages) Page 43

32-2023-02-02-00001 - Arrêté portant prorogation du délai imparti à la

demande d'autorisation environnementale (3 pages) Page 46

32-2023-02-24-00001 - Arrêté préfectoral complémentaire modifiant le suivi

post-exploitation de l'installation de stockage de déchets non dangereux

exploité par le Syndicat Mixte TRIGONE au lieu-dit " les Mounets" à

Moncorneil Grazan (3 pages) Page 50

32-2023-02-16-00001 - Arrêté préfectoral de prescriptions spéciales

encadrant l'activité de distillation d'alcool de bouche exploitée par la

société ALAMBIC DES BONS VIVANTS SARL, sur le territoire de la commune

de Gazaupouy (3 pages) Page 54

32-2023-02-17-00003 - Arrêté préfectoral prononçant l'ouverture d'une

procédure de participation du public par voie électronique sur la demande

d'autorisation relative au passage au seuil de l'autorisation pour la rubrique

2910-B de la nomenclature des installations classées, présentée par la

Société NATAIS qui exploite une usine de conditionnement de maïs à

éclater située à "En Briolé" sur le territoire de la commune de Bézeril (3

pages) Page 58

2



SDIS /

32-2023-02-16-00002 - A-SDIS32-23-029 RAD Arrêté (2 pages) Page 62

32-2023-02-02-00004 - A-SDIS32-23-031 SAL Arrêté (2 pages) Page 65

32-2023-02-16-00003 - A-SDIS32-23-032 RCH Arrêté (5 pages) Page 68

32-2023-02-16-00004 - A-SDIS32-23-033 SDE Arrêté (3 pages) Page 74

32-2023-02-02-00005 - A-SDIS32-23-057 CYNO Arrêté (2 pages) Page 78

Sous-préfecture de Mirande /

32-2023-02-14-00001 - SP-MIRANDE-23021410540 (2 pages) Page 81

32-2023-02-14-00002 - SP-MIRANDE-23021411210 (2 pages) Page 84

3



ARS - DD32

32-2023-01-24-00004

arrêté conjoint CD ARS CPOM 2022 2024 signé

DG

ARS - DD32 - 32-2023-01-24-00004 - arrêté conjoint CD ARS CPOM 2022 2024 signé DG 4



ARS - DD32 - 32-2023-01-24-00004 - arrêté conjoint CD ARS CPOM 2022 2024 signé DG 5



ARS - DD32 - 32-2023-01-24-00004 - arrêté conjoint CD ARS CPOM 2022 2024 signé DG 6



ARS - DD32 - 32-2023-01-24-00004 - arrêté conjoint CD ARS CPOM 2022 2024 signé DG 7



ARS - DD32

32-2023-02-14-00005

Arrêté022023 modif CS CH Auch 

ARS - DD32 - 32-2023-02-14-00005 - Arrêté022023 modif CS CH Auch 8



 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie 

26-28 Parc-Club du Millénaire 

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 

34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

Page 1 sur 3 

 
 

 
 

ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 0679 
Modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Centre Hospitalier d’AUCH (Gers) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique,  notamment ses articles L.6143-5 et L.6143-6 ; R.6143-1 et R.6143-3 ; 
R.6143-4 ; R.6143-12 et 13 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret 2016-1264 du 28 novembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 
 
Vu le décret ministériel du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ;  
 
Vu l’arrêté ARS Occitanie n° 2022- 2507 du 23 juin 2022 modifiant la composition nominative du conseil de 

surveillance du Centre Hospitalier d’Auch ;  

 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 2022 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu la tenue des élections professionnelles dans la fonction publique hospitalière le 8 décembre 2022 ; 

 

Vu le procès-verbal des résultats des élections professionnelles 2022 des représentants du personnel au 

Comité Social d’Etablissement du Centre Hospitalier d’Auch ; 

 

Vu la désignation par l’organisation syndicale CGT de Monsieur Benoit DAUSSAT (renouvellement de 

mandat) et Monsieur Christophe BUKOVEC en qualité de représentants au conseil de surveillance du 

Centre Hospitalier d’Auch ; 

 

Vu la demande de modification de la composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier 
d’Auch ; 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er:   
 

L’article 2 de l’arrêté ARS Occitanie du 23 juin 2022 susvisé est modifié comme suit : 

 

 I Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

2° En qualité de représentants du personnel médical et non médical :  

- Monsieur Benoit DAUSSAT (renouvellement de mandat) et Monsieur Christophe BUKOVEC, 

représentants désignés par les organisations syndicales ;  
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ARTICLE 2 :   

 

Par conséquent, la composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier d’AUCH, Allée Marie Clarac- 

BP 80382 - 32008 AUCH Cedex, Etablissement public de santé de ressort communal est arrêtée comme 

suit :  

 

 I Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

1° En qualité de représentants des collectivités territoriales : 

- Monsieur Christian LAPREBENDE, Maire d’Auch et Madame Isabelle CASTERA, représentant  la 

commune ; 

- Madame Cathy DASTE LEPLUS et Monsieur Pascal MERCIER, représentants la communauté de 

communes du Grand Auch Cœur de Gascogne ; 

- Monsieur Jérome SALAMENS, conseiller départemental, représentant le Conseil Départemental du 

Gers ; 

 

2° En qualité de représentants du personnel médical et non médical :  

- Madame Nathalie BERGES, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ;  

- Madame le Docteur Véronique LEJEUNE SAADA et Madame le Docteur Hélène PARADIS, 

représentantes de la commission médicale d’établissement ;  

- Monsieur Benoit DAUSSAT (renouvellement de mandat) et Monsieur Christophe BUKOVEC, 

représentants désignés par les organisations syndicales ;  

 

3° En qualité de personnalités qualifiées : 

- Madame Nadia BENOIT et Monsieur Pascal MERILHOU , personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur  Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Monsieur Jacques TUFNER (renouvellement de mandat), de l’association FNATH « association des 

accidentés de la vie » et Monsieur Pierre PUYOL (renouvellement de mandat), de l’association UDAF, 

représentants des usagers désignés par le Préfet du Gers;  

- Poste vacant (en cours de désignation) personnalité qualifiée désignée par le Préfet du Gers. 

 
 II Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
- Monsieur Marc LEGER, représentant des familles de personnes accueillies en USLD ou EHPAD ; 

-   Le Vice-Président du directoire du Centre Hospitalier d’AUCH ; 

-  Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou son représentant ; 

- Le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du GERS ou son représentant. 

 
 
ARTICLE 3 : 
 
La durée de mandat du membre du conseil de surveillance visé à l’article 1er du présent arrêté est fixée à 
cinq ans sous réserve des dispositions particulières prévues aux articles R.6143-12 et R. 6143-13 du code 
de la santé publique. 
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ARTICLE 4 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la 
date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gers. 
 
Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr. 
 

 

ARTICLE 5 :  
 
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur Départemental du Gers de l'Agence 
Régionale de Santé Occitanie sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture du Gers. 
 
 
 

Fait à Montpellier, le 14/02/2023 
 
 
P/Le Directeur Général 
et par délégation  
La Directrice adjointe de l’Offre de Soins  
et de l’Autonomie 
 
Emmanuelle MICHAUD 
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Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités
et de la Protection des Populations

Service vétérinaire - Santé et Protection des Productions Animales

ARRÊTÉ n°                                                                                
DÉTERMINANT UNE ZONE RÉGLEMENTÉE TEMPORAIRE SUITE À UNE SUSPICION FORTE D’INFLUENZA

AVIAIRE EN ÉLEVAGE ET LES MESURES APPLICABLES DANS CETTE ZONE

Le Préfet du Gers
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le règlement (CE) n°853/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant des règles
spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale ;

VU le règlement (CE) n°1069/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des
règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation
humaine et abrogeant le règlement (CE) n°1774/2002 (règlement relatif aux sous-produits animaux) ;

VU le règlement (UE) 2016/429 du Parlement et du Conseil européens du 9 mars 2016 relatif aux maladies
animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la santé animale (« législation
sur la santé animale ») ;

VU le règlement (UE) 2018/1882 de la Commission européenne du 3 décembre 2018 sur l'application de certaines
dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à des catégories de maladies répertoriées et
établissant une liste des espèces et des groupes d'espèces qui présentent un risque considérable du point de vue
de la propagation de ces maladies répertoriées ;

VU le règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission européenne du 17 décembre 2019 complétant le
règlement (UE) 2016/429 du Parlement et du Conseil européens en ce qui concerne les règles relatives à la
prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ; 

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L 223-8, et R. 228-1 à R. 228-10 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Xavier BRUNETIERE, en qualité de préfet du Gers ;

VU l’arrêté ministériel en date du 22 mars 2021 nommant Monsieur Stéphane GUIGUET directeur départemental
de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP) du Gers à compter du 1er avril
2021 ;

VU l’arrêté ministériel du 18 octobre 2022 nommant Mme Caroline NICOLO, directrice départementale adjointe de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Gers ;

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2000 modifié relatif au registre d’élevage ;

VU l’arrêté du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux abattus et des produits
détruits sur ordre de l’administration ;

VU l’arrêté du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la lutte contre l’influenza
aviaire : maladie de Newcastle et influenza aviaire ;
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VU l’arrêté du 14 octobre 2005 fixant les règles générales de police sanitaire relatives aux produits d’origine
animale destinés à la consommation humaine ;

VU l’arrêté ministériel du 1er août 2006 fixant des mesures sanitaires concernant l'usage des appelants utilisés pour
la chasse du gibier d'eau ;

VU l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant les mesures techniques et administratives relatives à la lutte
contre l’influenza aviaire ;

VU l’arrêté ministériel du 16 mars 2016 modifié relatif aux niveaux du risque épizootique en raison de l’infection de
l’avifaune par un virus de l’influenza aviaire hautement pathogène et aux dispositifs associés de surveillance et de
prévention chez les volailles et autres oiseaux captifs ;

VU l’arrêté ministériel du 14 septembre 2016 déterminant des dispositions de lutte transitoires contre l’influenza
aviaire hautement pathogène ;

VU l’arrêté ministériel du 14 mars 2018 relatif aux mesures de prévention de la propagation des maladies animales
via le transport par véhicules routiers d’oiseaux vivants ;

VU l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par les opérateurs et
les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou des oiseaux captifs dans le
cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux animaux ou aux êtres humains  ;

VU l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021 définissant les zones à risque de diffusion du virus de l’influenza
aviaire ;

VU l’arrêté ministériel du 8 novembre 2022 qualifiant le niveau de risque influenza aviaire hautement pathogène ;

VU l’arrêté préfectoral n° 32-2021-03-30-0004 du 30 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Stéphane GUIGUET, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations (DDETSPP) ;

VU l’arrêté préfectoral n° 32-2022-01-20-00001 du 20 janvier 2022 prononçant la suspension de la chasse au gibier
à plumes dans les zones concernées par les mesures de contrôle temporaire, de surveillance et de protection liées
à l’épizootie d’influenza aviaire hautement pathogène ;

VU l’arrêté préfectoral n° 32-2023-01-05-00001 du 05 janvier 2023 du directeur départemental de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations portant subdélégation de signature ;

VU l’arrêté préfectoral n° 32-2023-02-14-00004 en date du 14 février 2023 déterminant un périmètre réglementé
suite à une déclaration d’infection d’Influenza aviaire hautement pathogène ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 82-2023-02-17-00003 en date du 17 février 2023 déterminant un périmètre réglementé
suite à une déclaration d’infection d’Influenza aviaire hautement pathogène ; 

CONSIDÉRANT la suspicion clinique ou analytique forte d'influenza aviaire en date du 17 février 2023 sur la
commune de MANSONVILLE (82) ;

CONSIDÉRANT le caractère extrêmement contagieux et grave de l’influenza aviaire ;

CONSIDÉRANT la nécessité de surveiller les élevages autour des cas index afin d’identifier une éventuelle
diffusion du virus ;

CONSIDÉRANT l’urgence sanitaire ;

SUR proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations (DDETSPP) ;
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